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Réglementation PAJ

I Directives nationales :

Ces directives proposées dans cette liste doivent pouvoir évoluer annuellement en fonction des
réalités du terrain et surtout être bien précisées à l’ensemble des acteurs de la Filière Jeunes.

1. Pas de Championnat de France (Finalité Nationale) par équipes (Double - Formules- Relais)
pour les catégories masculines dont l’effectif est inférieur à 500 licences au début de la saison
sportive, référence année précédente. Pour les féminines, l’effectif minimum est ramené à 200
licences.

2. Cela n’exclut pas les compétitions régionales et inter - régionales dans les CR/CS d’origine.

3. Pour pouvoir prétendre à la participation des différents niveaux d’une épreuve nationale,
obligation de participer à 6 compétitions à 6 dates différentes de la discipline envisagée au
niveau du CR /CS d’origine. Cela permet d’apparaître dans la zone « blanche » du classement.

4. Privilégier l’inscription des Jeunes du Département avant ceux des autres départements en
respectant des délais d’inscription de 15 jours effectifs avant la compétition.

5. L’établissement du calendrier départemental, sous contrôle des CR/CS, sera envoyé à la FFSB
et sera homologué en fonction du respect des modalités d’application du PAJ.

6. La saisie informatique dans BOULY des résultats devra être réalisée à J+7 maximum.

7. La date limite pour l’inscription des AS en Compétition Formules est fixée au 31/10/2008

8. A titre dérogatoire et uniquement pour la saison 2008-2009, les CFB actuels seront admis
à participer aux Championnats des Formules.

9. Pour les – 13 (dernière année), possibilité de prendre la licence dans les -15, uniquement pour
la saison sportive 2008-2009.

10. Dates butoirs : Simple / Double / Combiné : 13 – 14 Juin 2009
Progressif / Précision : 2 – 3 Mai 2009

11. Pour le France Tirs 2009, nous devons limiter les qualifiés à 12 participant(e)s par catégorie
soit 96 au lieu de 106 lors de l’édition 2008.

12. Championnat de France Doubles réalisé à une date différente du championnat de France
Quadrettes : 64 équipes en – 15

64 équipes en – 18

13. Exceptionnellement, les F – 15 peuvent jouer en – 15 et les F – 18 peuvent jouer en – 18,
même pour les championnats de France Formule moderne / Formule sportive / Doubles pour
la saison sportive 2008/2009.

14. Lors du championnat de France quadrettes : Open de France quadrettes – 18.
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II Modifications Règlement Sportif :

Ces modifications proposées dans cette liste doivent pouvoir évoluer annuellement en
fonction des réalités du terrain mais rester en cohérence avec le PAJ et surtout être bien précisées à
l’ensemble des acteurs de la Filière Jeunes en cas de validation.

1. Organiser un Régional Tirs en parallèle d’une animation en développement en – 9 et – 11 avant
le France Tirs.

2. A compter de la saison 2009-2010, le manager devra détenir au minimum le BF1 version 2009 et
son numéro de licence devra figurer sur les fiches du championnat des formules.

3. Le regroupement de plusieurs AS pour la participation aux compétitions officielles ne sera plus
autorisé à compter de la saison sportive 2009 -2010.

4. Pas de surclassement autorisé pour les jeunes. Exception faite pour les – 18 ans et F-18 qui
pourront évoluer chez les adultes :

- dans les compétitions officielles de Clubs et « d’AS » (pour les « AS » les SHN n’ont
toujours pas le droit de participer)

- dans les concours « propa », « promo » et « loisirs » (compétitions « non » officielles).
- dans les concours « nationaux ». Ce dernier point concerne surtout les actuels « cadets » de

Haut Niveau (catégorie - 18 à partir de l’an prochain) qui peuvent être engagés dans des équipes
nationales.

5. Les Seniors – 23 ans sont un label et non une division.

6. Pas de double appartenance dans les catégories Jeunes à compter de la saison 09/10

7. Mutation des jeunes : Règle actuelle à appliquer.
Le jeune, mutant en cours de saison, perd la totalité des points acquis.

8. Filles : Dans le championnat des Formules et doubles et uniquement pour la saison sportive
2008-2009, elles ont la possibilité de jouer avec les garçons mais avec la réglementation des
garçons.

9. Homologation et numérotation des tournois jeunes par la FFSB tout au long de la saison sportive.

10. Traitement des forfaits & office : l’équipe présente marquera en cas de forfait de l’adversaire 2
points (mais point-average à 0).

En cas de forfait non justifié, pénalité de 12 points décomptés en fin de saison. Les litiges
seront gérés par la Commission PAJ composée de 3 membres désignés par le Bureau
Fédéral dont un de la DTN.

Délai d’information obligatoire de l’adversaire : 48 h sauf cas de force majeure justifiée

11. Les points seront acquis pour les joueurs qui ont déposé leurs licences et qui sont présents
physiquement. (Bien prévoir ces modalités dans le rôle des assesseurs)

12. Toute performance réalisée en championnat des formules sera comptabilisée comme
participation dans les 6 du CR/CS. Il faut comptabiliser les performances réalisées durant les stages,
tournois nationaux ou internationaux (Epreuves françaises PAJ) uniquement pour les épreuves
quantifiables : tirs progressifs et de précision.
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13. Diamètres et poids des boules (minima) :

- 9 : aucune restriction

Diamètre mini Poids mini Observations
- 11 80 mm 500 g Métalliques ou résine
- 13 84 mm 700 g Métalliques
F – 15 84 mm 700 g Métalliques
- 15 88 mm 800 g Métalliques
F – 18 88 mm 800 g Métalliques
- 18 90 mm 900 g Métalliques

14. Tirage Fédéral régional :

Pour la qualification pour le France, le tirage sera préétabli en fonction des classements
constatés pour l’épreuve. A savoir : 1/8 (A) – 2/7(B) – 3 /6(C) – 4/5(D) puis A/D B/C


